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L’Inspecteur d’Académie, 
Directeur des Services Départementaux 
de l’Éducation Nationale 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les chefs 
des établissements du Second degré 
publics et privés sous contrat 
 
Monsieur le directeur de l'E.R.E.A. 
Mesdames et Messieurs les directrices et directeurs
des écoles primaires 
publiques et privées sous contrat, 
 
S/C de Mesdames et Messieurs 
les inspectrices et inspecteurs 
de l'Education nationale 
 

 

Marseille, le 21 septembre 2005 

 
OBJET :  Les phénomènes de violence en milieu scolaire 

 
Les phénomènes de violence au sein des établissements scolaires et à leurs abords 
constituent depuis quelques années un sujet de préoccupation majeur pour la communauté 
éducative.  
 
Observés plus fréquemment en zone urbaine, ces phénomènes sont multiformes et 
présentent des degrés de gravité très variables, allant de l’incivilité qui perturbe le climat de 
l’établissement jusqu’aux actes plus graves pouvant constituer des infractions pénales.  
 
Afin de vous aider à apporter des réponses adaptées, un guide précisant la conduite à tenir 
ainsi que les outils de suivi des faits de violence mis en place dans le département vous est 
proposé ci-joint.  
 
Mes services se tiennent à votre disposition pour toute observation ou demande 
d’informations complémentaires.  
 
Je vous remercie de votre collaboration. 
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